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1 Présenté en CFVU du 13 juin 2024, ce cadrage ne tient pas compte de la réforme de la formation des enseignants des 1er et 
2nd degrés ou des CPE car les textes officiels la concernant ne sont pas encore connus. Il pourra donc évoluer en conséquence. 
2 Le dépôt du projet de l’offre de formation au Haut Conseil d’Évaluation de la Recherche et de l’Enseignement Supérieur 
(HCERES) n’appelle aucune mise à disposition des maquettes. Rédigée au niveau central, une première partie du dossier 
présentera la stratégie de formation de l’université ainsi que la cartographie des mentions et parcours (arborescence haute). 
Des fiches projets, renseignées au niveau des composantes par les équipes pédagogiques, devront compléter ce dossier sauf 
pour les formations ayant fait l’objet d’un avis favorable dans la phase bilan et proposant une reconduction à l’identique ainsi 
que pour les formations ayant fait l’objet d’un avis favorable dans la phase bilan et proposant des restructurations internes 
uniquement (ex. changement du nombre ou d’intitulés de(s) parcours diplômant(s)). 
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3 Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national pour les diplômes de licence, licence professionnelle et master 
(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000028543525/); arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence 
(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037291166/?isSuggest=true); arrêté du 6 décembre 2019 relatif à la 
licence professionnelle (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039481561); arrêté du 16 juillet 1984 relatif au 
DEUST (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000470830). 
4 Les doubles licences feront l’objet d’un travail spécifique, fondé, notamment, sur les inscriptions actuelles en double cursus. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000028543525/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037291166/?isSuggest=
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037291166/?isSuggest=tru
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037291166/?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039481561
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000470830
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5 La Licence Administration publique, suspendue, est une exception réglementaire. 
6 Conformément au cadre européen de référence 
7 Exception faite des formations pour lesquelles un Programme Pédagogique National en prévoit six. 



 

 9 

 





 

 10 







 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 
8 https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/ 
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9 Un groupe de travail sera constitué pour en cadrer la mise en œuvre. 
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10 https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2023-10/note-de-cadrage-formation-des-tudiants-
de-1er-cycle-pdf-29688.pdf 
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11 Arrêté Licence de 2018, art. 6. 
12 https://comprendredigcomp.com/cadredigcomp.html 
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13 Les travaux d’études désignent les écrits académiques de niveau licence, portant sur une recherche scientifique (travaux 
d’études et de recherche) et/ou sur une expérience professionnelle. 
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14 Le mémoire désigne l’écrit académique de niveau master, portant sur une recherche scientifique (« mémoire de recherche 
») et/ou sur une expérience professionnelle (« mémoire professionnel »).  



 

 17 







 
15 https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2024-02/guide-des-stages---2024-31599.pdf 
16 Les licences professionnelles dénommées BUT sont proposées en alternance au moins sur la dernière année du cursus. 
17 https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/charte-pour-un-accompagnement-responsable-et-de-qualite-des-
apprentis-des-etablissements-d-93051 
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18 Sont considérés comme non-spécialistes les étudiants inscrits dans des formations autres que celles de la Faculté des 
Langues, Cultures et Sociétés. Quand les textes l’exigent, les langues font l’objet d’un enseignement adapté à la discipline. 
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19 Le volume horaire pourra être adapté, en dialogue avec la vice-présidence formation, à la situation des portails et aux 
exigences relatives aux formations en sciences expérimentales. 
20 Le volume horaire pourra être adapté, en dialogue avec la vice-présidence formation, aux exigences relatives aux formations 
en sciences expérimentales ainsi qu’à la mise en place de projets. 
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21 Un groupe de travail sera constitué pour en cadrer la mise en œuvre 
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22 Sous réserve des contraintes patrimoniales. 
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